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20090715 699/3/2/2008 Arrét Commerciale
Abstract

Theme Mots clés

Notification, Procédure Civile Voie de recours, Refus, Délai de 10 jours

Base légale

. . C Source
Article(s) : 358 - Dahir portant loi n°® 1-74-447 du 11 Revue : Gazette des Tribunaux du Maroc ilae
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le faaall Slaall

texte du code de procédure civile (CPC)

Résume en francais

Le délai d'exercice d'une voie de recours en cas de refus de notification court a compter du dixiéme jour
qui suit le refus.

Résume en arabe
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